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Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, cette enquête, reconnue d’intérêt 
général et de qualité statistique, est obligatoire, en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques.Visa n°2021A023EC du Ministre de 
l’Économie, des Finances et de la Relance, valable pour l’année 2021.

Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique.

Présent à titre d’exemple, ce document ne saurait constituer un support 
de collecte.












